
Le numérique scolaire 
pour tous 

e

QUE PUIS-JE CONTRÔLER ?

Verrouiller l'accès aux applications : 
par exemple rendre disponible uniquement "Défi Tables" pendant 30min
Limiter des fonctionnalités : 
par exemple faire disparaître la "Camera" de l'écran
Programmer des restrictions :
par exemple interdire internet à partir de 21h

Le contrôle parental s’applique tous les jours en dehors des 
heures de cours :

Besoin d’aide ?
Un document de prise en main

vous sera distribué par
votre établissement.

QUAND PUIS-JE L’ACTIVER ?

La solution de contrôle parental
proposée par le Département des Yvelines.

Jamf Parent
Application de contrôle parental

un ordinateur
(Windows / Mac)

un iPad / iPhone
(App Store)

un appareil Android
(Google Store)

SUR QUEL SUPPORT PUIS-JE L’UTILISER ?

Lundi / mardi / jeudi / vendredi : de 18h15 à 7h45 le lendemain
Mercredi :  de 14h00 à 7h45 le lendemain
 
Samedi et dimanche : 24h/24h
Pendant les vacances scolaires : 24h/24h

Au sein de l’établissement, les outils de contrôle des enseignants
prennent le relais.


